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Question avec demande de réponse écrite E-001411/2022
à la Commission
Article 138 du règlement intérieur
Claude Gruffat (Verts/ALE), Ernest Urtasun (Verts/ALE), Karima Delli (Verts/ALE), Damien 
Carême (Verts/ALE)

Objet: Demande faite à l’Autorité bancaire européenne de fournir un avis sur la définition à 
donner aux prêts de détail verts et aux prêts hypothécaires verts et sur les outils par 
lesquels ces prêts pourraient être soutenus

Dans la stratégie de finance durable qu’elle a publiée en juin 2021, la Commission s’est engagée à 
demander à l’Autorité bancaire européenne (ABE) «de fournir, d’ici au deuxième trimestre de 2022, 
un avis sur la définition à donner aux prêts de détail verts et aux prêts hypothécaires verts et sur les 
outils par lesquels ces prêts pourraient être soutenus»1.

Il n’en reste pas moins que les prêts de détail verts et les prêts hypothécaires verts ne figurent nulle 
part dans le plan de travail annuel de l’ABE pour 20222.

1. La Commission peut-elle confirmer que l’ABE demeure chargée de fournir un avis sur les prêts 
de détail verts et les prêts hypothécaires verts?

2. Peut-elle dire s’il y a eu un changement dans le calendrier ou dans les limites de la requête 
initialement formulée dans la stratégie de finance durable, et, si oui, pourquoi?

1 Annexe à la communication de la Commission intitulée «Stratégie pour le financement de la transition vers 
une économie durable»: https://memportal.eesc.europa.eu/Handlers/ViewDoc.ashx?pdf=true&doc=com390-
2021_part2_ext_FR.docx

2 
https://www.eba.europa.eu/sites/default/documents/files/document_library/About%20Us/Work%20Progr

amme/2022/1021339/EBA%202022%20Annual%20Work%20Programme.pdf


